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Le 18ème siècle et les Lumières ont ouvert la triple polémique de la critique du pouvoir, de la lutte contre la tradition et de 
l’assaut contre les préjugés. Cette polémique repose sur la conviction que le développement du savoir et l’accroissement 
du pouvoir sur les choses devaient nécessairement rendre l’homme meilleur. En ce sens, les Lumières sont restées large-
ment tributaires de l’idée que le mal résulte principalement de l’ignorance. Mais aussi, pour les Lumières, la civilisation 
n’est pas séparable de l’acquisition d’une forme de sagesse, de mesure et de contrôle qui permet à l’homme de conserver 
jusqu’au bout la maîtrise et l’utilisation rationnelle de ses propres productions.  
 
L’étourderie des Lumières est là, dans la croyance qu’il suffit d’instruire l’homme pour le rendre meilleur ou plus raisonna-
ble et plus sage. La réalité des faits est sans appel et nous constatons, avec un certain effroi, le progrès illimité et incontrô-
lé des sciences et des techniques et la prolifération démesurée des besoins inessentiels et artificiels. Dans le savoir de 
type moderne, on voit se dessécher cette façon de rester en éveil par rapport à la vie dont s’inspiraient les anciennes doc-
trines de la sagesse. La civilisation scientifique et technique dans laquelle nous vivons n’a pas été en mesure de produire 
le genre de sagesse qui lui aurait permis de tirer, humainement parlant, le meilleur parti de ses conquêtes. 
 
En ne retenant que l’aspect dominateur et agressif du savoir, on aboutit à une opposition radicale entre la connaissance et 
la sagesse. Au plan individuel, une lassitude se répand, une sorte de pacifisme fataliste. On renonce à la connaissance 
rationnelle. On se tourne vers des formes de vie plus simples, plus proches de la nature, on fait du sport plutôt que des 
expériences. L’occultisme et le spiritisme, les philosophies hindoues, les rêveries métaphysiques émergent à nouveau. 
 
Au plan collectif, le doute sur les fins s’installe et celles-ci deviennent de plus en plus insaisissables. Le rapprochement du 
citoyen de son État, la consolidation de la paix, la qualité de la vie, la conscience et la responsabilité, la protection de l’en-
vironnement, tout cela n’est pas convaincant. Cette relative faiblesse du sens se heurte à l’énormité des moyens entre nos 
mains. Notre époque est alors gagnée par un cynisme dévastateur où domine la faiblesse des fins et la puissance des 
moyens. Pour quel bien des moyens démesurés de ce genre seraient-ils nécessaires ? En absence de projets et de fins 
collectives, que faire de cette énormité de biens divers que la connaissance nous apporte ? 
 
La formule magique que l’on continue à invoquer pour sortir de la crise et inverser la tendance est un rebond dans le déve-
loppement des moyens, une relance dans la production de biens, une croissance dans la consommation… Mais cette for-
mule magique ne fera que refermer le piège et écarteler davantage la connaissance et la sagesse.  
 
Il faut sans doute revenir aux racines du projet des Lumières que nous avons perdues dans les mirages du progrès maté-
riel. Ces racines associaient au progrès de la connaissance l’acquisition d’une forme de sagesse, de mesure et de contrôle 
qui permet à l’homme de conserver la maîtrise de ses propres productions. Cette réconciliation du savoir et de la sagesse 
sera difficile. Elle nécessitera, tant au plan collectif qu’individuel, une pédagogie volontariste de la maîtrise de soi, de l’auto-
discipline et de l’ascèse, de l’abstention consciente et non-frustrante.  
 

Bernard Kerger 
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. . . Thibaut PONCE, ancien permanent interprofessi onnel en poste à la nou-
velle centrale Bâtiment, Industrie, Énergie de la C sc. . . 

MS : D’où êtes-vous originaire ?   
 

TP : Je suis Gaumais d’origine, j’habitais à Saint- Vincent, près de Tintigny. J’ai logé à 
Liège le temps de mes études et à l’heure actuelle j’habite en France,  dans le petit 
village de Velosnes juste à la frontière près de Torgny. 
 

MS : Quel a été votre parcours scolaire ? 
 

TP : J’ai fait un graduat en biochimie à Liège, je suis sorti en 1995, j’ai été directement 
engagé en juillet chez Burgo Ardennes au Laboratoire pour un CDD de 6 mois. 
 

MS : Vous commencez donc votre carrière dans un pos te bien éloigné de votre 
fonction actuelle ? 
 

TP : En effet, j’ai d’abord occupé des postes en rapport avec mes qualifications de bio-
chimiste. Après avoir fait 6 mois dans les laboratoires de Burgo Ardennes, je suis pas-
sé chez Solarec à Libramont, pour une courte période et puis je suis rentré début 96 
chez Valvert au laboratoire également mais cette fois avec un CDI. 
 

MS : Comment êtes-vous passé du laboratoire de Valv ert au poste de permanent 
interprofessionnel à la CSC? 
 

TP : J’étais délégué syndical chez Valvert, et j’ai suivi pendant 3 ans la formation ISCO de la CNE. Mon mandat de 
délégué syndical s’est étalé de 2000 à 2008. Quand début 2009, l’annonce de restructuration chez Valvert a été 
faite, il y avait ce poste de permanent interprofessionnel à pourvoir à la CSC. Le permanent CNE m’a contacté à 
cette époque là, il m’a incité à postuler. Plusieurs facteurs m’ont poussé à tenter ma chance : d’un côté la peur des 
licenciements, nous savions que le laboratoire serait touché, et puis l’envie de faire autre chose, j’avais déjà travaillé 
plus de 10 ans dans les laboratoires. J’ai passé l’examen à la CSC en mars et je l’ai réussi. Je suis donc parti de 
Valvert en départ volontaire, après des négociations plus ou moins réussies et de beaux épisodes de grèves où, 
nous, les travailleurs, étions à l’intérieur de l’entreprise et où nous avions mis dehors la direction… le contraire de ce 
qui se fait d’habitude ! 
 

MS : Passer du laboratoire d’une entreprise à perma nent syndical interprofessionnel, c’est un changeme nt 
de cap professionnel assez important. Comment s’est  passé cette transition ? 
 

TP : C’est vrai que c’est un changement mais le fait d’avoir été délégué syndical pendant plusieurs années a facilité 
les choses. J’étais en charge des travailleurs sans emplois (TSE) et des Pensionnés prépensionnés chômeurs actifs 
(PPCA). Ceux-ci avaient demandé à avoir un coordinateur. Pour la gestion du groupe des TSE, j’ai été bien aidé par 
les permanents des autres provinces. Je pouvais compter sur une équipe qui m’a soutenu et tout de suite bien inté-
gré. Nous échangions fréquemment des questions et nous soumettions aux autres nos problèmes. Donc la transition 
s’est faite tranquillement, même si au niveau du rythme de travail, je devais aussi m’adapter à des prestations en 
soirées et à des animations.   
 

MS : Qu’est-ce qui vous a le plus marqué sur ce  po ste ? 
 

TP : Quand je me suis engagé, je n’imaginais pas que la fonction avait une telle part de « politique », je la voyais 
plus administrative. Je me sentais plus à l’aise sur le côté administratif, mais tout compte fait, c’est le côté engage-
ment politique qui m’a le plus plu. 
 

MS : Pourquoi la CSC a-t-elle décidé de créer cette  centrale ? 
 

TP : Au départ il y avait deux centrales, une « Bois Bâtiment et Industrie » et l’autre « Chimie et Énergie ». La CSC a 
décidé de les rassembler en une seule centrale pour plusieurs raisons: cette centrale a plus de poids en termes d’af-
filiés et les problèmes rencontrés sont très souvent similaires, car liés à des secteurs d’activités assez proches.  
 

MS: Vous êtes avec Anne-Françoise Lesceux les nouve aux permanents de la nouvelle Centrale Bâtiments 
Industrie et Énergie.  
 

TP: Le permanent « Bâtiment et Industrie » qui occupe le temps plein à Bastogne prend une  « mise en disponibili-
té » à partir du 30 juin et le permanent à mi-temps pour la centrale Chimie et Énergie est parti en décembre 2009. 
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Interview alternative 
 

Quelles sont les vacances de vos rêves ? 
Celles que j’espère passer au mois de juillet en famille 
au soleil 
Quel est votre livre de chevet ? 
J’en ai pas mal sur le sport en général, sur le cyclisme 

en particulier 
Quel est le dernier CD que vous avez acheté ? 
L’album de Calogero 
Quel est le dernier film que vous êtes allé voir au  
cinéma ? 
Je ne m’en souviens plus 
Qu’est-ce qui vous rend heureux ? 
De voir les autres heureux 
Quel est votre plat préféré ? 
Un plat à base de poisson 
Citez-nous une personnalité que vous admirez 
Non, je n’admire personne en particulier 

Une nouvelle centrale « Bâtiment Industrie Énergie » voit donc le jour avec deux postes, un temps plein que j’oc-
cupe, pour le côté sud de la province du Luxembourg et un mi-temps qu’occupe Anne-Françoise Lesceux pour le 
Nord. Nos bureaux sont situés à Bastogne, dans le bâtiment que l’ancienne centrale Bois Bâtiment et Industrie avait 
acquis.  
 

MS : Quelles sont vos missions? Avez-vous des chant iers particuliers en ce moment ? 
 

TP : Nos missions principales sont : encadrer les équipes syndicales dans les entreprises,  leur amener les infos na-
tionales et coordonner les actions ; répercuter les conventions nationales dans les entreprises ; organiser des ren-
contres interprofessionnelles avec les différents comités (comité du papier, du verre, ...). En ce moment nous étu-
dions les informations économiques et financières des entreprises. Pour de nouveaux permanents comme nous, 
c’est fort utile. Nous en apprenons un peu plus sur l’entreprise, cela nous donne une vision claire sur sa situation 
économique, si les mois à venir seront tendus ou pas. 
 

MS : Que retirez-vous de ces premières semaines d’e xpériences à votre nouveau poste ?  
 

TP : On ne voit pas les journées passer ! On a beaucoup de réunions à gauche et à droite, on saute de  la centrale 
aux entreprises.  Par ailleurs, j’apprécie la collaboration avec Anne-Françoise. On a beaucoup d’échanges positifs, 
nous ne sommes pas seuls, on prend les décisions à deux. Nous bénéficions aussi des conseils de l’ancien perma-
nent qui sera là jusque fin juin et qui nous chapeaute pour le moment. 
 

MS : Quels sont les aspects positifs de votre poste  ? 
 

TP : J’ai beaucoup d’autonomie, on peut organiser son travail au quotidien comme on le souhaite. J’apprécie égale-
ment beaucoup les nombreux contacts avec les ouvriers (il y en avait moins quand j’occupais le poste de permanent 
interprofessionnel). La diversité des entreprises avec lesquelles nous travaillons rend le travail très riche. Je passe 
de la chimie à l’énergie, à la construction sans oublier les entreprises de travail adapté (ETA). Les contextes sont 
différents, les organisations aussi. Cette diversité est intéressante. 
 

MS : Des aspects négatifs ? 
 

TP : Je n’en ai pas encore vu, mais c’est aussi un peu tôt. J’ai seulement un pincement au cœur d’avoir quitté l’inter-
professionnel. J’ai mis en place des choses et je n’ai pas eu l’occasion de les voir finalisées. J’aurais voulu aller plus 
loin dans les projets que j’ai lancés. 
 

MS : Est-ce qu’il y a quelque chose qui vous rend p articulièrement fier ? 
 

TP : Oui, d’avoir pu redémarrer le groupe de militants travailleurs sans emploi. Il n’y avait plus de permanents pour 
les TSE. Je suis heureux de pouvoir passer à mes successeurs ce chouette petit groupe de militants disponibles et 
motivés.  
 

MS : Si vous aviez la possibilité d’exaucer un vœu,  quel serait-il ? 
 

TP : Je souhaiterais que le poste de permanent pour les travailleurs sans emploi n’existe plus.... parce qu’il n’y aurait 
plus de travailleurs sans emploi. 
 

MS : Avez-vous d’autres engagements ailleurs ? 
 

TP : Oui je suis élu au conseil communal de mon village depuis quatre ans. Je fais partie de la commission qui as-
sure la gestion du patrimoine forestier de la commune.  C’est un petit village et le fait qu’on puisse être élu sans pour 
autant être dans un parti politique officiel permet de prendre des décisions en toute liberté, et d’être plus proche des 
gens, du quotidien. 
Je suis également membre du comité des parents et d’un club de VTT. 
 

Maryline Streveler 

Bâtiment, Industrie, Énergie 
Rue Pierre Thomas, 12 

6600 Bastogne 
 

Permanences:  
 

Lundi de 9h à 12h et de 17h à 18h30 
Mardi, Jeudi, Vendredi de 9h à 12h 
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L’enseignement a toujours constitué une préoccupation majeure du mouve-
ment ouvrier. Notre conviction est qu’une école plus démocratique et plus 
égalitaire constitue le point d’appui fondamental d’une société plus juste. De-
puis plusieurs mois, le MOC Luxembourg a réactivé sa commission 
« Enseignement ». Celle-ci se réunit régulièrement et centre sa réflexion sur 
l’accès aux études. 
 

La commission a dans un premier temps étudié la question de l’enseigne-
ment supérieur en province de Luxembourg. Cette étude a abouti à la production d’un important dossier qui a fait 
l’objet d’une présentation publique et politique (il est possible de consulter le texte en question sur le site du MOC 
Luxembourg). Dans un second temps, elle a travaillé la question de l’Accueil extra-scolaire. Les résultats de l’étude 
feront l’objet d’une diffusion publique à la prochaine rentrée scolaire. 
 

Pour la suite, la Commission souhaite développer, dès l’automne prochain, un programme d’activités et de réflexions 
sur le thème « Pauvreté et Enseignement ». 
 

L’actualité récente ramène régulièrement sur la place publique la question des inégalités entre établissements. Le 
projet de Décret dit « Robin des bois » en est le dernier avatar. En gros, sans entrer ici dans les détails, il s’agissait, 
dans le cadre de l’enveloppe budgétaire fermée de la Communauté française, de faire glisser des moyens des éta-
blissements plus favorisés vers les écoles « pauvres ». Face aux craintes des pouvoirs organisateurs des réseaux, 
aux tensions entre partis, à la réaction syndicale et à l’opposition de diverses organisations, le projet de Décret a été 
retiré. Les moyens supplémentaires destinés aux établissements « pauvres » devront donc être dégagés d’autres 
façons… 
 

L’abandon par le Gouvernement du dispositif « Robin des Bois » pose au moins deux questions : 
La première question est relative au caractère équitable de la contribution de tous les secteurs relevant de la Com-
munauté française aux efforts d’économie. Pour l’heure, seul le secteur de l’enseignement a été préservé. 
La seconde question porte sur la difficulté politique manifeste de mettre en œuvre au sein même du système éduca-
tif un dispositif de ré-allocation solidaire des ressources disponibles dans un objectif de diminution de la dualisation 
scolaire. 
 

Jacques Liesenborghs, membre de la Commission enseignement, a proposé un texte de réaction et d’humeur face à 
cette situation. La Commission « Enseignement » du MOC Luxembourg y retrouve ses préoccupations face aux 
écarts de situation inacceptables entre établissements… 

 
Pour la Commission Enseignement, 

Bernard Kerger 

Mais si, il y a des écoles « riches » ! 
 
Qui a eu l’idée stupide de faire appel au personnage de Robin des bois pour justifier le refinancement des écoles 
(des) pauvres ? Il fallait bien se douter que les « riches » allaient se rebiffer. Et même trouver des alliés syndicaux ! 
« Riches » ? Oui, je sais, tout est relatif, camarades. Personne ne considère que les subsides de fonctionnement ou 
les taux d’encadrement de la Communauté française permettent de faire des folies à qui que ce soit, où que ce soit. 
Malgré un refinancement qu’il ne faudrait pas oublier. 
Mais, quand même. Quand on a un peu bourlingué d’écoles en écoles, on est nécessairement frappé par d’énormes 
différences … de richesse entre écoles. Je me limiterai à ma modeste expérience et à ce que j’ai pu observer. 

Si vous souhaitez rejoindre le groupe et 
participer aux travaux de la  

Commission « Enseignement »,  
contactez Bernard Kerger 

au 063 218726  
ou b.kerger@moclux.be 
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. . . Le point de vue de la CSC-enseignement : 
 

(extraits de l’Éditorial de la revue CSC-Educ mai 2010) 
 
La justice sociale réclame de donner plus à ceux qui en ont le plus besoin. Des mécanismes de différenciation 
(davantage de moyens vers les établissements en difficulté) se justifient pleinement. Sommes-nous opposés à des 
politiques de solidarité ? Non, clairement non. D’ailleurs des mécanismes de solidarité, soumis à la concertation so-
ciale, existent déjà au sein des zones (la province de Luxembourg constitue une zone). 
 
Pourquoi le projet de la Ministre Simonet nous a-t-il heurtés ? 
-Le projet de la ministre était en réalité multiforme sous couvert de l’encadrement différencié. Il diminuait le nombre 
d’instituteurs maternels pour augmenter l’encadrement en psychomotricité, il rétablissait la possibilité de transferts de 
périodes du 1er degré vers les autres degrés,… 
- Le projet de décret s’apparentait à un décret « fourre-tout », qui au passage permettait de détourner une partie de 
la ponction en moyens pour financer des « oublis » dans d’autres décrets (par exemple, les conseillers pédagogi-
ques ou encore le fonctionnement des CTA). 
- Une opération « Robin des bois » nécessite une sérieuse préparation et devrait préalablement donner de sérieuses 
assurances en termes de qualité de travail et d’emploi. 

Comme professeur d’école normale, j’allais visiter des étudiant(e)s en stages. Les un(e)s travaillaient dans l’une des 
19 communes de Bruxelles, d’autres en Brabant wallon. Que ce soit dans la capitale ou dans la jeune province, je 
pouvais passer le même jour d’une école « riche » (de Boisfort , de Woluwé ou de Lasne, par exemple) à une école 
pauvre voire très pauvre (et ici je ne mets pas de guillemets) à Saint-Josse, à Cureghem ou à Clabecq. 
 

« Riches » ? Quand, dans un quartier résidentiel, une école primaire ou secondaire dispose de locaux récents (ou 
récemment rénovés), d’espaces verts, d’un centre de documentation et d’une bibliothèque richement achalandés, 
d’un complexe sportif, … on peut parler d’une école riche. D’autant que la population qui la fréquente, élèves et pa-
rents, est dotée d’un capital culturel « riche ». 
Oui, il y a des communes riches et des communes pauvres. Oui, il y a des pouvoirs organisateurs privés qui dispo-
sent d’un patrimoine immobilier respectable … et d’autres qui tirent le diable par la queue !  
 

Autre expérience : j’ai eu la chance et le privilège de travailler 12 ans et de diriger pendant 7 années un merveilleux 
établissement en Brabant wallon. Larges espaces bien dégagés, pas de hauts murs sinistres, belles et grandes 
cours de récréation, piscine, terrains de tennis couverts, … Une école riche. Ensuite, j’ai décidé d’aller travailler dans 
une école professionnelle à Bruxelles, à l’ombre de la gare du Midi. Une autre planète ! Tout aussi passionnante. Si 
pas plus. Mais là, on réalise la profondeur du fossé entre les écoles riches et les écoles (des) pauvres. Sans discus-
sion possible. Et toutes les conséquences que cela peut avoir sur l’exercice du métier d’élève et de prof. 
 

Solidarité ? 
 

Dès lors, en période de vaches maigres, quand le politique envisage d’octroyer un plus (encore beaucoup trop mo-
deste) aux écoles pauvres, je vis mal les refus catégoriques de certaines organisations et le recul peu courageux du 
gouvernement. 
 

Certes les modalités envisagées sont à revoir : il n’y a évidemment pas 60% d’écoles riches ! Loin de là ! Certes la 
gestion financière de Daerden ne prête pas à rire : elle a été calamiteuse. 
Et les partis au pouvoir sous la législature précédente se sont engagés à la légère. Oui, on doit toujours espérer plus 
d’investissements pour l’éducation et l’enseignement. Mais on ne peut oublier d’autres secteurs de la Communauté 
française encore plus mal lotis : alphabétisation, écoles de devoirs, lecture publique, éducation permanente, aide à la 
jeunesse, … 
 

Aujourd’hui, la solidarité impose un geste fort des écoles riches. On ne peut pas déplorer unanimement les résultats 
de PISA* : les écarts abyssaux entre les résultats de la majorité des élèves des écoles riches et ceux des écoles 
pauvres … et ne rien faire pour que ça change. 
 

Il y a d’autres pistes que celles qui étaient sur la table. Place à l’imagination plutôt qu’au refus systématique. Mesda-
mes et Messieurs les décideurs, cherchez, imaginez des pistes moins linéaires et surtout plus porteuses de sens 
que celles qui étaient envisagées. Des pistes lisibles pour tous les citoyens, des pistes qui n’hésitent pas à appeler 
un chat un chat et qui puissent convaincre les uns et les autres que le statu quo est profondément injuste et source 
de lendemains de déqualification et de désaffiliation dont tous auront à pâtir. 

 
Jacques Liesenborghs 
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Dans la perspective des élections législatives anticipées du 13 juin 2010, le MOC rappelle ses principales revendica-
tions en matière socio-économique en vue d’orienter les choix politiques fondamentaux que devra opérer le prochain 
gouvernement dans la négociation de son programme de législature. Ces revendications s’intègrent dans un projet 
de société de gauche au sein duquel l’idéal d’égalité vaut comme principe politique directeur.  
 
Ces élections – et l’action du futur gouvernement – s’inscrivent dans un contexte de crise globale, à la fois financière, 
économique, sociale, environnementale… et com-
munautaire.  
 
Nous ne pouvons en aucun cas sous-estimer l’é-
norme défi collectif que présente la situation actuelle 
et les innombrables difficultés auxquelles nous de-
vons faire face pour sortir positivement d’un modèle 
de développement qui a d’ores et déjà atteint ses 
limites et qui risque, à situation inchangée, de priver 
les prochaines générations d’un avenir tout simple-
ment viable.  
 
Dans un tel contexte, pour le moins inédit, seule une 
politique à visée réellement égalitaire est, selon 
nous, en mesure de non seulement corriger les ef-
fets socialement et économiquement dévastateurs 
de la crise actuelle, mais également de s’attaquer à 
ses causes réelles et d’opérer ainsi une transition 
économique, sociale et environnementale qui soit 
juste.  
 
La crise actuelle plonge en effet ses racines dans un 
modèle de développement fondamentalement inégalitaire. Nous devons rappeler que la cause de la crise financière 
et économique réside dans l’accroissement des inégalités, dans la paupérisation accrue du monde du travail et dans 
la fragilisation toujours plus grande de l’emploi et des modes de redistributions des richesses. Si nous  admettons  
que la crise financière et économique s’origine dans une crise de l’emploi et de la répartition des richesses, alors 
nous devons défendre qu’une bonne partie de la solution à la crise se trouve dans la lutte contre le chômage et dans 
une meilleure redistribution des ressources sociales et économiques.  
 
Plus globalement encore, la critique du capitalisme financier doit s’accompagner d’une critique du modèle de crois-
sance capitaliste comme tel. Tout comme le capitalisme financier n’a pas vu venir la crise, tant il était (et reste) obsé-
dé par l’optimalisation du profit à court terme, le modèle de croissance capitaliste reste, par principe, aveugle aux 
enjeux majeurs de la crise climatique et environnementale tant il est obnubilé par la recherche de nouveaux marchés 
et la création de nouveaux produits.  
 
Nous devons impérativement appréhender la crise actuelle comme une opportunité – sans doute unique – pour ima-
giner de nouveaux modes de développement qui ne nous conduisent pas à une dette environnementale ingérables 
et aux désastres sociaux sans précédent qu’elle produirait inévitablement.  

Pour qu’un autre modèle de développement soit possible, il nous faut transformer radicalement notre manière de 
produire, de consommer, de vivre. Nous réclamons et devons obtenir plus de qualité de vie , par de meilleurs servi-
ces publics, une répartition plus équilibrée du travail et de la richesse, l’égalité d’accès à l’éducation, aux droits cultu-
rels, à la santé. Il nous faut remplacer les indicateurs de croissance par des indicateurs de bien-être,  social comme 
environnemental. Nous devons exiger plus de redistribution sociale et de justice fiscal e. Il nous faut promouvoir 
un modèle économique qui ne se fonde plus sur la compétition et les inégalités, mais sur la coopération, les servi-
ces collectifs et la satisfaction des besoins de ba se pour chaque être humain . 

Ainsi, sur le plan socio-économique , notre priorité va à la sécurité sociale, dans le sens le plus large. C’est-à-dire 
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celui de la sécurité d’existence pour chacune et chacun, mais aussi celui de l’insertion et de la participation de tous à 
la société et du meilleur épanouissement personnel dans un plus grand bien-être collectif. Le progrès, encore une 
fois, ne peut être réduit à la croissance du PIB. La croissance doit être inscrite dans une perspective de développe-
ment humain et durable dans tous les domaines, intégrant l’économique, le social, le culturel et l’environnemental 
s’appuyant sur la participation démocratique de la population et s’accompagnant d’une plus juste redistribution et 
d’une meilleure qualité de vie.  

En ce sens, le MOC ne peut accepter le sous-emploi et s’inquiète de la croissance du chômage ainsi que de l’ac-
croissement de la pauvreté et de la précarité qui atteignent non seulement les allocataires sociaux mais aussi de 
plus en plus de personnes qui ont un travail mal rémunéré ou à temps partiel. Nous demandons par conséquent au 
Gouvernement de placer la lutte contre ces évolutions et leurs causes au rang de ses priorités.  

En matière budgétaire , le MOC réclame du Gouvernement 
qu’il se donne les moyens financiers d’assurer des services 
publics de qualité par une fiscalité qui poursuive deux objectifs 
majeurs : celui de plus d’égalité et celui d’une transition écolo-
gique durable et juste. A cet égard, le MOC veut réaffirmer ici 
le rôle régulateur de l’État, et attend du futur Gouvernement 
qu’il prenne l’initiative d’encadrer la libéralisation du marché du 
gaz et de l’électricité en vue de lutter contre la précarité éner-
gétique en protégeant mieux les consommateurs les plus fai-
bles et d’assurer à nouveau une égalité d’accès à l’énergie 
pour tous les ménages. Il s’agit notamment de favoriser les 
économies d’énergie par l’introduction d’une tarification pro-
gressive et solidaire. Il y a lieu également de contrôler les pra-
tiques commerciales et d’instaurer un tarif social unique et ré-
ellement bas par rapport au prix du marché. Le MOC demande 

enfin aux prochains partenaires gouvernementaux de s’opposer aux velléités européennes de privatisation et de 
marchandisation des services publics et de dérégulation marchande de certains services sociaux d’intérêt général 
consécutive à la transposition de la « Directive service » dans le droit belge.  

Sur le plan institutionnel , nous estimons que la volonté de régionaliser davantage certaines politiques, comme 
l’emploi ou la santé, cache des intentions idéologiques en faveur de la privatisation de la protection sociale et le dé-
veloppement d’un modèle d’État social-libéral privilégiant la responsabilité individuelle plutôt que la responsabilité 
collective. Nous y sommes fermement opposés et considérons qu’il faut plutôt améliorer l’articulation entre l’État fé-
déral et les entités fédérées dans le cadre qui existe aujourd’hui. Du fait que dans plusieurs domaines, les compéten-
ces sont réparties à différents niveaux (Fédéral, Communautés, Régions), il importe que le Fédéral prenne les initia-
tives nécessaires à une optimalisation de la collaboration entre eux, dans un souci de cohérence et d’amélioration du 
fonctionnement des différentes institutions au service des citoyens. En tout état de cause, nous nous opposons fer-
mement à toute forme de dé-fédéralisation, fût-elle partielle, de notre système de sécurité sociale et du droit du tra-
vail.  

Nous insistons enfin sur l’absolue nécessité d’entamer une réelle transition écologique  qui soit à la hauteur des 
défis actuels, notamment en termes de réchauffement climatique. Cela suppose l’instauration d’un  projet politique 
de développement durable qui passe par des choix clairs et cohérents dans tous les domaines des politiques publi-
ques (emploi, fiscalité, logement, énergie, etc.) et ce, dans l’objectif d’élaborer  sans tarder un nouveau modèle de 
développement, durable et respectueux des hommes et de leur environnement naturel.  

Le Bureau politique du MOC 

Si vous désirez en savoir plus, le texte 
complet peut être consulté sur le site 

www.moc.be 

Le 8 juin à Arlon 
Conférence du politologue  

Pierre VERJANS (ULg) 
Plus d’informations au verso 
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Depuis 2006, le CIEP organise, dans les locaux du CEFA, à Virton, un K-fé citoyen. 
Comme son nom l’indique, cette activité consiste en un rassemblement de citoyens partageant entre eux et avec un 
ou plusieurs intervenants, échanges et réflexions sur un sujet défini… en toute convivialité! 
Cette année, après avoir débattu sur le récent Service Public de Wallonie, sur les primes octroyées par ce dernier, et 
sur les intercommunales de la province, Nous entamerons un nouveau cycle sur le développement alternatif.  Notre 

prochaine soirée sera consacrée à  
 

« Une agriculture et un financement alternatifs » 
 

Marc van Overschelde parlera d'une agriculture alternative et 
de son projet. 
Autre intervenant: Antoine Attout, de l’asbl Réseau financement 
alternatif, présentera des alternatives en matière de finance 
éthique. 
 

Horaire et lieu : à la ferme du Hayon (Sommethonne) à 20h  
Attention, les inscriptions sont obligatoires au 06 3/21.87.28  
(car possibilité de report au 14 juin en cas de fenaison) 
Un co-voiturage sera organisé 
à partir de Virton. 
 

Org.: CIEP Lux et le Réseau 
Financement Alternatif ASBL 

 

Le 08 juin à 19h30  
conférence du politologue de l’ULg Pierre Verjans  
 

« cdH-Ecolo-MR-PS : tous pareils ? » 
 
Quelles sont les différences entre les quatre partis traditionnels concernant leur posi-
tionnement institutionnel ? Les enjeux du scrutin du 13 juin sont-ils les mêmes au 
Nord et au Sud de la frontière linguistique ? Quelles sont les pistes pour l’après scru-
tin ? Quelle majorité pour quelle réforme de l’État ? 
 
La conférence se déroule à Arlon, rue P. Ferrero, 1 (local CSC).  
L’entrée est gratuite.  
Une organisation du CIEP Luxembourg. Infos : 063/21 87 28 ou jn.burnotte@moclux.be 

Le bureau des aînés de la CSC-Luxembourg est heureux de vous inviter à son Congrès  
qui se tiendra dans les locaux de la CSC Arlon le mardi 15 juin 2010, sur le thème :  

« Lutte contre la pauvreté » 
 

A l’ordre du jour:  
 

9h  Bienvenue et ouverture par le Président.  Rapport d’activités par le Secrétaire 
9h40  Présentation du cahier de revendications par le Président.  Vote par le Congrès 
10h  Présentation du nouveau bureau et des délégués des cellules 
11h  Accueil et remise solennelle du cahier de revendications à Monsieur le 
 Gouverneur, Bernard Caprasse, qui présentera son plan de lutte contre la 
 pauvreté (Luxembourg 2010/2020). 
12h  Passation de pouvoir au nouveau Président et conclusion du Congrès par le 
 nouveau Président 
12h30 Apéritif et repas fraternel 
 
Si vous désirez de plus amples informations, vous pouvez contacter la CSC Luxembourg 
au 063/24.20.20. 


